
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 10 JUIN 2013 
 
L’an deux mil treize, le dix juin, à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de 
Gamaches-en-Vexin se sont réunis sous la présidence de Madame Perrine FORZY, dans la 
salle de la Mairie, sur la convocation qui leur a été adressée par Madame le Maire, le  31 mai 
2013. 
 
Etaient présents : Perrine FORZY,  Francis LORIOT, Benoît MORELLET, Alexandre 
QUILLET, Bruno TAUNIN, Anne SIGWALT 
 
 
Absents excusés : Danièle LEMETAIS, Patricia  LEROUX, Guillaume VOELTZEL 
 
Secrétaire de séance : Bruno TAUNIN 
 
Membres en exercice : 9                           Aucun pouvoir n’a été donné   
 
Après approbation du dernier procès-verbal l’ordre du jour a été étudié comme suit 
 
1. Validation du choix de la Commission d’Appel d’Offres pour l’attribution du marché 
des aménagements des espaces verts pour la route de Chauvincourt, les impasses des 
Peupliers, la rue et l’impasse du Clos Thorel : 
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le montant global des 
travaux sur voirie et aménagements paysagers dépasse de 5 % les estimatifs pris en compte 
pour l’élaboration du budget du fait de l’ajout de prestations. 
 
Les membres présents du Conseil Municipal, à l’unanimité, valident le choix de la 
commission d’appel d’offres réunie le 7 juin dernier et autorisent Madame le Maire à signer 
l’acte d’engagement et l’offre des services avec l’entreprise JECV pour un montant de travaux 
HT de 39 310.60€. 
 
2. Création d’un poste de rédacteur principal pour avancement : 
Dans le cadre de l’évolution de carrière de Madame Josette Rimbot et suite à l’avis favorable 
de la Commission Administrative Paritaire en date du 21 mars 2013, il est nécessaire de créer 
le poste de rédacteur principal de 2ème classe en date du 1er juillet 2013 et de supprimer le 
poste de rédacteur.  
Après délibération, les membres présents du Conseil municipal décident à l’unanimité la 
création du poste de rédacteur principal de 2ème classe et la suppression du poste de rédacteur. 
 
3. Nouvelle composition du conseil communautaire de la Communauté de Communes du 
canton d’Etrépagny à compter des prochaines élections municipales : 
L’article L.5211-6-1 du code général des collectivités territoriales fixe de nouvelles règles de 
représentativité des communes au sein des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale à fiscalité propre à compter du prochain renouvellement général des conseils 
municipaux. 
 
Cette nouvelle composition est déterminée soit par accord local à la majorité qualifiée des 
communes membres ou à défaut d’accord à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne en application des III à VI dudit l’article. 
 



Considérant que la commune de Gamaches-en-Vexin est membre de la communauté de 
communes du canton d’Etrépagny. 
 
Considérant qu’en cas d’accord local, les communes membres doivent délibérer sur cette 
nouvelle composition avant le 30 juin 2013, et ont la possibilité de fixer un nombre total de 
sièges ne pouvant excéder de plus de 25% le nombre de sièges qui serait attribué en 
application de l’article L.5211-6-1 III et IV, tout en tenant compte de la  population de 
chaque commune. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, établit à 40 
le nombre de représentants et approuve la répartition suivante qui tient compte de la 
population de chaque commune : 
 

Communes 
Population 
municipale 
2013 

Nbre  
délégués 

Etrépagny 3774 8 
Heudicourt 638 2 
Longchamps 583 2 
Morgny 555 2 
Puchay 549 2 
Hacqueville 483 2 
Les Thilliers en Vexin 479 2 
Saussay la campagne 444 2 
Le Thil en Vexin 411 2 
Gamaches  en Vexin 333 2 
Chauvincourt Provemont 331 2 
Nojeon en Vexin 323 2 
Doudeauville en Vexin 311 2 
La Neuve Grange 307 2 
Farceaux 288 1 
Richeville 283 1 
Villers en Vexin 282 1 
Ste Marie de Vatimesnil 258 1 
Coudray en Vexin  279 1 
Mouflaines 152 1 

 
 
4. Autorisation de signature de la convention avec le Centre de Gestion de l’Eure pour la 
mission d’archivage : 
Etant donné l’octroi par la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’une subvention 
correspondant à 28 % du coût de l’opération, les membres présents du Conseil Municipal, à 
l’unanimité, autorisent Madame le Maire à signer la convention de mission d’archivage  avec 
le Centre de Gestion de l’Eure. 
 
5. Location du logement de l’ancienne école : 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide   

- de louer en meublé l’ancien logement d’instituteur 



- autorise Madame le Maire à procéder à l’équipement du logement pour un montant de 
500 € 
- décide que les frais de chauffage seront répartis comme suit : 4/5 de la consommation du 
fuel pour le locataire et 1/5 pour la commune, ½ de l’entretien de la chaudière pour le 
locataire et l’autre moitié pour la commune. 
- autorise Madame le Maire à signer un bail d’un an renouvelable avec Madame Floriane 
BARBARAY à compter du 1er septembre 2013 pour un loyer mensuel de 408 €. 

 
 
7. Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe : 
Madame le Maire informe les conseillers qu’en vue de la titularisation de Monsieur Etienne 
BEAUJOUR, il est nécessaire de créer un poste d’adjoint technique de 2ème classe.  
Après délibération, les membres présents du Conseil municipal décident, à l’unanimité, la 
création du poste d’Adjoint technique de 2ème classe. 
 
 
8. Emprunt pour travaux sur voirie :  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide   

- d’emprunter 60 000 € pour les aménagements de voirie route de Chauvincourt, impasses 
des peupliers, rue et impasse du clos Thorel tel que prévu au budget 
- décident d’attendre septembre pour le choix de la souscription. 

 
 
9. Modifications budgétaires :  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide 
les modifications budgétaires suivantes : 
 
En dépenses d’investissement  
Article 2041 Subventions d’équipement reversées   - 15 000 € 
Article 020   Dépenses imprévues    -   6 146 € 
Article 2152 Installations voirie    + 21 146 € 
 
 
10 .Questions diverses : 
 
Syndicat apicole de haute Normandie : 
Ce syndicat nous a offert pour la 2ème année consécutive des semences de jachère fleurie. 
 
Enrichissement de l’offre télévisuelle :  
Gamaches est concerné par le déploiement de six nouvelles chaînes gratuites TNT en haute 
définition à compter du 11 juin. 
En cas de difficulté pour recevoir ces chaînes et les précédentes, les téléspectateurs devront 
procéder à une recherche et mémorisation des chaînes (RMC). En cas de difficulté il convient 
d’appeler le 0 971 818 818 ; il existe des aides financières en cas de difficultés à recevoir les 
chaînes gérées par l’ANFR ; des informations sont disponibles sur le site www.recevoirlatnt.fr 
ou en mairie. 
 
Elaboration du PLU : 
Une première journée de formation, menée par le CAUE le 29 mai à la salle des fêtes du Thil, 
avait pour objectif de familiariser les élus sur les éléments règlementaires du PLU : 



différentes dénominations de zones, moyens de protection des espaces non bâtis, 
sectorisations en fonction de la densité, du type de logements, des équipements publics, 
moyens d’acquisition de foncier et de financement des projets. Etaient présents : Perrine 
Forzy et Francis Loriot. La présentation de cette formation est consultable  partir du lien 
suivant http://www.caue27.fr/le-cycle-de-formation-plu-mode-demploi/ 
Le diagnostic sur la socio-démographie et les logements à l’échelle des 9 communes et par 
commune a été présenté par  LDL en mairie de Farceaux le 7 juin. Etaient présents : Perrine 
Forzy et Alexandre Quillet. Il ressort de ce diagnostic que le nombre des habitants de 
Gamaches est stable et que notre commune manque de petits logements en locatif pour 
accueillir les  jeunes. 
 
Les conseillers sont invités à assister aux réunions suivantes : 
Présentations du diagnostic des 9 PLU par le Bureau d’études Ldl 
- 7 juin 2013 : Socio-démographie et logements 14h-17h à Farceaux 
- 3 juillet 2013 : Fonctionnement communal 9h-12h à Saussay (en présence de la DDTM) 
- 10 juillet 2013 : Paysage et environnement 9h-16h30 avec visite sur site l’après midi à 
Nojeon-en-Vexin 
- 25 septembre : formes urbaines et patrimoine bâti 9h-16h30 avec visite sur site l’après-midi, 
lieu à déterminer 
 
Cycle de formation « PLU, mode d’emploi » par le CAUE 27 cycle de formations : « PLU, 
mode d’emploi ». 
- 29 Mai 2013 : les outils du PLU 
- 28 Juin 2013 : Les formes des villages 
- 11 septembre 2013 : Routes ou espaces publics 
- 25 octobre 2013 : Fiscalité et foncier 
Ces formations se déroulent sur la journée. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  22h30. 


